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Initiative populaire fédérale «Pour sauver des vies en favorisant le don d’organes» et 
contre-projet indirect (modification de la loi sur la transplantation) 
Prise de position de H+ 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de nous inviter à nous prononcer dans le cadre de la consultation rela-
tive à la modification de la loi fédérale sur la transplantation d’organes, de tissus et de cellules 
(loi sur la transplantation) du 13 septembre 2019. H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association 
nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et privés. Elle regroupe 218 hô-
pitaux, cliniques et établissements médico-sociaux – établis sur 369 sites – en tant que 
membres actifs, et plus de 160 associations, administrations, institutions, entreprises et particu-
liers au titre de membres partenaires. A travers ses institutions membres, H+ représente 
quelque 200'000 personnes actives. 
 
Non à l’initiative «Favoriser le don d’organes pour sauver des vies», oui au contre-
projet indirect et à un registre qui répertorie le refus ET le consentement 
 
H+ soutient le contre-projet indirect du Conseil fédéral à l’initiative «Pour sauver des vies en fa-
vorisant le don d'organes» qui prévoit un consentement présumé au sens large incluant les 
proches. L’initiative va certes dans la bonne direction, mais le consentement présumé au sens 
strict qu’elle propose peinerait à rallier une majorité en votation populaire. Avec son contre-pro-
jet indirect, le Conseil fédéral a choisi d’emprunter la meilleure voie. H+ demande néanmoins 
l’inscription dans la loi d’un registre du don d’organes répertoriant le refus ET le consentement, 
sur le modèle de celui lancé avec succès en octobre 2018 par Swisstransplant. Il est important 
pour H+ que l’implication des proches, leur possibilité de décision, n’interviennent qu’en l’ab-
sence de consentement ou de refus documentés. 
 
La prise de position de H+ repose sur une enquête auprès de ses membres actifs. Ces derniers 
souscrivent à la proposition de H+ de rejeter l’initiative, de soutenir le contre-projet et d’inscrire 
dans la loi un registre répertoriant le refus ET le consentement. 
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Vous trouverez les commentaires généraux dans le formulaire en annexe. Le détail des re-
marques et des réserves se trouve dans la version en allemand. 
 
 
Nous vous remercions de prendre en compte nos demandes et nous tenons volontiers à votre 
disposition pour toute question. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures 
 
 
 
 

 

Anne Bütikofer  
Directrice  
 
 
 
Annexe:  

- Formulaire officiel de réponse avec les remarques générales de H+ 


